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Délibération n°2025/34 

 
Vu le Code de l’éducation et notamment ses articles L. 711-1 et L 712-3 ; 
Vu les statuts et le règlement intérieur de l’université. 
 
 

Objet : Location de vélos de fonction 
 
Le Conseil d’Administration adopte les critères d’attribution des vélos de fonction et la participation de 
l’UTT d’un montant de 25 €TTC par mois par agent pour la location des vélos de fonction suivants : 

 
Note sociale X km domicile-UTT 

Note sociale : 
Personnels de catégorie A+ =1 
Personnels de catégorie A = 2 
Personnels de catégorie B = 3 
Personnels de catégorie C = 4 
 
L’UTT participera à hauteur de 25 €TTC et l’agent à hauteur de 54 €TTC par mois. (hors prime mobilité 
douce). 
  
Le projet sera financé via le Contrat d’Objectifs, de Moyens et de Performance (COMP). 
 

 
 
Résultat du vote : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Troyes, le 16 octobre 2025 
 
Hervé GRANDJEAN 
Président du Conseil d’Administration 
 

 

 

  

 

Publié sur le site internet de l’UTT le : 17 octobre 2025 
Transmis à M. le Recteur, chancelier des universités le : 17 octobre 2025 

Nombre de membres : 24 
Présents : 17 
Pouvoirs : 6 
 
Pour : 23 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 


